
Notre groupe s’engage, aux côtés de tous les acteurs 
concernés, publics ou privés, à faire de l’effectivité  
du droit à la santé sa raison d’agir et le cœur  
de son engagement : pour une santé accessible à tous.

Crise du système de santé, difficulté croissante  
en termes d’accès aux soins, déserts médicaux, 
relocalisation de la production des médicaments, 
défiance vis-à-vis des vaccins…, autant de sujets  
qui font de la santé une préoccupation centrale  
des Français. Bien qu’il fasse partie intégrante de notre 
Constitution, le droit à la santé n’est malheureusement 
pas garanti pour tous, que ce soit en raison des inégalités 
sociales qui s’accentuent, des déséquilibres 
territoriaux ou de la paupérisation progressive  
de l’hôpital public. Les conséquences sont 
dommageables pour les individus (retards de diagnostic, 
mauvaise prise en charge, renoncement aux soins…)  
et inacceptables pour les acteurs de santé.

La santé est aujourd’hui une problématique 
transverse. C’est l’affaire de chacun : la santé  
mentale et physique de chaque individu est en partie 
déterminée par sa situation individuelle, son héritage 
génétique, ses conditions de vie et de travail,  
son environnement privé.

Et c’est aussi l’affaire de tous : la santé porte  
une dimension sociétale. De fait, elle résulte  
des choix de société, de l’environnement culturel  
et naturel, de la façon dont on vit ensemble  
et dont sont organisés le système  
de santé et les solidarités.

Ensemble, faisons  
du droit à la santé
le cœur  
de notre action

« Si nous voulons que la santé 

soit véritablement un droit 

effectif, il est indispensable 

que des acteurs tels que  

notre groupe s’engagent 

sincèrement et pleinement 

aux côtés de l’État  

et de l’Assurance maladie. 

Cette raison d’agir  

est le commun de toutes  

les maisons du Groupe VYV, 

elle nous fédère.  

Rendre effectif le droit  

à la santé, c’est pour nous, 

placer les questions de santé 

au cœur de la citoyenneté  

et de notre action.  

Cette raison d’agir est 

incarnée par notre nouvelle 

signature : pour une santé 

accessible à tous. »

Stéphane Junique, 

président du Groupe VYV 

et de VYV
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Document strictement interne



Une raison d’agir, trois convictions
Pour rendre effectif le droit à la santé, l’ensemble  
des maisons de notre groupe s’appuie sur trois convictions 
qui inspirent au quotidien leurs décisions, leurs 
investissements et leurs actions :

 Une santé accessible à tous :  qu’il s’agisse d’accès  
aux soins, de logement, d’accompagnement au bien 
vieillir ou pour mieux vivre son handicap, le Groupe VYV 
propose des solutions concrètes à chacun. Ce faisant,  
il contribue à rendre effectif le droit à la santé ;

 Agir sur tous les déterminants de santé :  l’individu,  
la société et l’environnement ;

 Agir collectivement :  citoyens, pouvoirs publics, 
entreprises, partenaires de l’économie sociale  
et solidaire, associations, acteurs de la santé, collectivités 
territoriales… Ensemble, nous avons plus de force.  
C’est pourquoi nous poursuivons et amplifions la dynamique 
de partenariats et les alliances déjà engagées avec  
les acteurs, multiples et variés, qui partagent cette vision.

À travers nos trois métiers que sont l’assurance, le soin 
et l’accompagnement et le logement, à travers notre socle 
de valeurs mutualistes, nous agissons de façon positive 
sur les déterminants de santé, véritable clé de voûte  
du droit à la santé. Cette capacité à articuler ensemble - 
salariés, bénévoles, élus et partenaires - nos valeurs  
et nos expertises constitue, en soi, une singularité mais, 
plus que tout, un formidable levier d’action.

Des actions concrètes portées  
par notre projet stratégique
Ce droit fondamental qu’est le droit à la santé fait 
pleinement partie de notre projet stratégique VYV 2025.  
Il porte une ambition commune à l’ensemble  
de nos maisons : être le groupe de référence  
de la santé et de la protection sociale incarnant  
un projet de performance solidaire pour demain.



Fidèles à nos valeurs et à notre projet stratégique, 
nous agissons concrètement, qu’il s’agisse de lutter 
contre les déserts médicaux, d’innover ou de faire 
baisser le reste à charge pour les patients.

  Accès aux soins et lutte contre les déserts médicaux
Nos mutuelles prennent en charge certains soins  
non remboursés par la Sécurité sociale. Nos réseaux 
conventionnés font baisser le reste à charge.
Au sein de l’association Assist, nous soutenons  
la création de services médicaux de proximité (SMP) 
dans les territoires dépourvus de médecin traitant, 
luttant ainsi contre les déserts médicaux.

  Logement
Avec le label « Mon Logement Santé »,  
nous agissons sur ce déterminant majeur  
qu’est le logement pour la santé.

  Prévoyance
Grâce à nos solutions de prévoyance, nos assurés 
n’ont plus à choisir entre se soigner et conserver  
de quoi subsister.

  Aide aux aidants
Notre assisteur RMA soutient et accompagne  
les aidants via sa plateforme de services  
et d’assistance.

  Innovation
Nous investissons pour soutenir et développer  
des innovations telles que l’e-santé, et ce dans  
un cadre éthique.

  Santé et qualité de vie au travail
Nous construisons des solutions pour nos  
70 000 entreprises clientes et employeurs du secteur 
public, afin de promouvoir la santé et la qualité  
de vie au travail de leurs salariés et agents.

« En réalisant ses nombreuses 

ambitions portées dans  

le cadre de son projet 

stratégique, le groupe  

et ses maisons agissent 

concrètement pour rendre 

effectif le droit à la santé. »

Delphine Maisonneuve, 

directrice générale  

du Groupe VYV  

et de VYV
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« Pour une santé accessible à tous »
C’est notre nouvelle signature. Elle incarne notre 
engagement commun. Celui d’un groupe fort  
de son modèle mutualiste et de son ancrage 
humaniste.

Au cœur de notre parole, nous retrouvons  
notre raison d’agir : contribuer à rendre effectif  
le droit à la santé.

Agir pour défendre cette accessibilité, ce droit, 
avec toute la force d’un groupe, est le cœur  
de notre mission. Et notre nouvelle signature porte 
cet engagement. Nous souhaitons qu’elle soit celle 
d’un groupe qui invite tous les acteurs de la santé, 
publics et privés, à le suivre.
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Un plaidoyer pour porter  

avec conviction notre combat

Ensemble, nous avons le pouvoir de faire évoluer 
les choses. Pour rendre visible notre raison d’agir, 
nous avons rédigé un manifeste :  
« La santé est un droit ».

Au-delà de la simple indignation,  
ce manifeste dresse un constat de la situation  
de la protection sociale en France et appuie  
notre légitimité à défendre le droit à la santé  
en rappelant nos missions.

 Pour en savoir plus 

 ou cliquez ici  

La santé est un droitnotre combat :  contribuer à le rendre effectif
Mutualistes depuis toujours, nous nous battons pour la santé du plus grand nombre 

en étant fidèles à nos valeurs d’humanisme, de solidarité et d’universalité.  

Unis pour défendre la santé, nous agissons collectivement pour faire face aux défis immenses  

qui l’affectent : risques socio-écologiques, pandémies, accroissement des inégalités,  

vieillissement de la population, transformations du monde du travail  

ou encore développement des maladies chroniques.La santé, un enjeu individuel, social et collectifParce qu’il n’y a qu’une seule santé, qui résulte de 
l’équilibre entre l’humain, l’environnement et le monde 
animal, la santé est globale et dépasse de loin les 
seules questions de soins. La santé, c’est l’affaire de 
chacun : notre santé mentale et physique est en partie 
déterminée par notre situation individuelle, notre hé-
ritage génétique, nos conditions de vie et de travail, 
notre environnement privé. La santé, c’est aussi l’af-
faire de tous : elle résulte de nos choix de société, de 
notre environnement culturel et naturel, de la façon 
dont on vit ensemble, dont nous organisons notre sys-
tème de santé et les solidarités.

Notre combat, c’est la santé !Pour être au rendez-vous de ces nouveaux enjeux, 
nous avons ensemble le pouvoir d’agir au service d’une 
meilleure santé pour toutes et tous.Chez VYV, premier groupe mutualiste de santé en 

France, nous mettons en œuvre des solutions concrètes 
au service de cette vision globale de la santé, en agis-
sant positivement sur :   la faculté de chacun à être soigné, accompagné,  

à être acteur de sa santé et maître de ses choix ;  l’espérance de vie en bonne santé afin que l’allon-
gement de la durée de vie soit un progrès humain ;

  l’environnement et les modes de vie quotidiens qui sont 
des déterminants essentiels de notre état de santé : 
l’alimentation, l’activité physique, le logement, l’envi-
ronnement de travail, la qualité des liens humains et 
sociaux ;

  les risques de la vie, non seulement en protégeant 
quand la maladie ou un accident survient, mais aussi 
en prévenant ces risques et en réunissant les conditions 
d’une vie décente. Car comment prendre soin de sa 
santé si on ne peut pas vivre dignement ?

  la confiance, en contribuant à garantir à toutes et tous 
un accès aux soins de qualité, qu’il s’agisse des dispo-
sitifs médicaux, des médicaments ou de la protection 
de ses données personnelles.

   CONVICTION 1 : AGIR SUR TOUS  LES DÉTERMINANTS DE SANTÉC’est agir sur les trois fronts de la santé : l’individu, la 
société et l’environnement. C’est agir en prévention, 
avant que la maladie ou un accident de vie ne sur-
vienne. C’est rendre accessibles les soins médicaux 
de qualité à tous et les services d’accompagnement 
associés.

Aujourd’hui,  il y a urgence à agir !Le droit à la protection de la santé de tous est un droit 
constitutionnel (alinéa 11 du préambule de la 
Constitution de 1946)  et, à ce titre, il est opposable.Pourtant, suivant notre niveau de revenu, notre di-

plôme, notre âge, notre genre, l’endroit où nous habi-
tons, nous ne sommes pas tous égaux face à la maladie 
et ce n’est pas acceptable ! Si nous n’avons pas tous 
les mêmes besoins, cela ne doit pas se traduire par 
des inégalités de traitement et de prise en charge.C’est pourquoi le Groupe VYV fait de son combat pour 

la santé un combat pour l’application réelle et effec-
tive du droit à la santé pour toutes et tous.Nous disons NON au recul de l’accès aux soins, non à 
la marchandisation de la santé et des données per-
sonnelles, non à la paupérisation de l’hôpital public 
et des établissements non lucratifs, non aux inégalités 
d’accès à la santé, non au non-recours, aux reports 
de soins et aux retards de diagnostic, non à l’isolement 
social, non aux discriminations.

D
oc

um
en

t i
m

pr
im

é 
en

 F
ra

nc
e.

https://info.groupe-vyv.fr/wp-content/uploads/2022/12/Manifeste_Groupe-VYV_decembre-2022.pdf
https://info.groupe-vyv.fr/wp-content/uploads/2022/12/Manifeste_Groupe-VYV_decembre-2022.pdf

